
Convocation du conseil municipal adressée individuellement à chaque conseiller le 05 avril 2011 pour le 11 avril  2011 à 18 heures 30 à l’effet de délibérer sur :


- Taux d’imposition 2011


- Création de poste à l’Atelier municipal .


- Extension du local Football- Projet de salle de réunion- Demande de           

                      subvention


- Questions diverses



L’AN DEUX MIL ONZE le onze avril à dix huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni en l'Hôtel de Ville sous la présidence de Monsieur CHATELIER Robert, maire.

Présents : Mesdames MISSLEN, RENAUD-ZAT, BLANCHET, CHAPOT, LEGER Messieurs, MARTIN, CHARTOIS, MESTRE, RATAUD, VOYER, BERTRAND, CHATELIER Robert, maire.

Représentés par pouvoir: Messieurs BERRANGER et DAUZET

Absent et excusé : Monsieur BRAUD  

Secrétaire de séance : Madame CHAPOT

Le compte rendu de la dernière séance du Conseil Municipal est adopté à l’unanimité.

                  1 TAUX D’IMPOSITION 2011

                  Conformément à la réforme fiscale, qui a supprimé  la taxe professionnelle en 2010, le législateur a  décidé de transférer la part départementale de la taxe d’habitation aux communes.

                 Ainsi le taux communal passe de 8,28% en 2010 à 15,28% en 2011, avec l’ajout du taux départemental de 7%, sans que cela se traduise par une augmentation de la taxe payée par le contribuable. 

                  Les bases de la taxe d’habitation 2010 et 2011 évoluent,  passant ainsi de 1 827 862 à 1 904 000 €. Une progression est également constatée sur le foncier bâti.


A taux constant, le produit recouvré passe à 562 756 € alors que la prévision budgétaire est de 505.746€.  

                  Monsieur Le Maire fait ensuite une présentation sommaire des différents taux votés dans les communes voisines.

                  Puis il rend compte des perspectives budgétaires qui se résument ainsi :

 - évolution de la dette passant de 500 692 € en 2010 à 517 790 € en 2011.

 - besoins de financement en fonctionnement de l’ordre de 97 000 € comprenant les créations de deux emplois. 

 - remboursement du prêt du nouvel atelier municipal estimé à 22 000 € par an.

                  Il resterait donc disponible 3 000 € environ ; ce qui est insuffisant pour constituer un autofinancement.

                  Monsieur le Maire propose d’augmenter le produit fiscal attendu de

 1,5 % passant à 571 200 €.

                Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur Le Maire, par 13 voix pour et 1 abstention de Madame RENAUD-ZAT, décide de fixer les taux d’imposition pour l’année 2011 de la manière suivante : 

Taxe d’habitation               15,51 %

Taxe foncière (bâti)           19,61 %

Taxe foncière (non bâti)     42,70 %

CFE                                    14,84 %

                  2  CREATION DE POSTE A L’ATELIER MUNICIPAL
                  Le responsable des services techniques a fait part du réel besoin d’employer une personne à temps complet pour l’entretien des espaces communs et des plantations des lotissements. 

                  Monsieur Le Maire propose la création d’un poste à temps complet.                   

                  Le Conseil Municipal décide de créer un poste d’Adjoint Technique de  

2ème Classe à temps complet à partir du 15 mai 2011.


Les crédits budgétaires seront inscrits au budget supplémentaire au 

chapitre 012.

                  3 - EXTENSION DU LOCAL FOOT- PROJET DE SALLE DE REUNION- DEMANDE DE SUBVENTION

                  Les membres de l’association Le Soubise Olympique Club demandent  l’agrandissement du local football existant afin de créer une salle de réunion de 47 m2. Un espace spacieux est nécessaire pour accueillir les autres équipes de football mais aussi pour l’attente des parents l’hiver.

                 L’association de Pétanque a sollicité Monsieur le Maire pour la création d’une salle de réunion de 20 m2 qui pourrait être accolée au précédent. 

                  Il conviendra de déposer un permis de construire. 

                  Le Conseil Municipal , à l’unanimité,


souhaitant favoriser le développement de ses associations sportives :

· approuve le projet qui vient de lui être présenté.

· autorise le Maire à déposer la demande de permis de construire 

· sollicite des subventions auprès du Conseil Général et de la Fédération Française de Football. Les travaux sont estimés à 38 000 €.

                   Par ailleurs les conseillers, trouvant disgracieux les volets métalliques en façade du vestiaire du club de foot, demandent qu’ils soient remplacés.

                  4 – EXTENSION DE LA HALLE DES SPORTS 

                  L’association de Gymnastique volontaire souhaiterait créer des activités de musculation et de judo, et sollicite une salle pour accueillir les nouveaux licenciés.

                   Monsieur le Maire a demandé à Monsieur Larroque, architecte, de proposer un projet consistant à créer une salle de 140,20 m2 adossée au gymnase. 

                  Les conseillers, après avoir pris connaissance des plans, suggèrent de séparer ces deux activités pour des raisons de sécurité et de bruit. Un couloir pourrait desservir ces deux salles.  

                  Le Conseil Municipal approuve le projet, avec les modifications demandées, et autorise le Maire à déposer la demande de permis de construire.

                  5 – QUESTIONS DIVERSES

                  - fontaine du giratoire : l’illumination de la fontaine a été effectuée. Les conseillers trouvent que : l’intensité lumineuse est trop vive

                                         le changement de couleur n’est pas assez rapide

                                         le jeu de lumières devrait être activé également en journée

La société ALLEZ ,qui a installé ces éclairages , sera consultée.

            - l’éclairage de la Place Emon : la place n’est plus éclairée. Monsieur Martin a fait venir la société ALLEZ qui doit réparer.

            - respect de la zone 30 avenue De Gaulle : Monsieur Bertrand trouve que la limitation à 30 km/H dans le bourg n’est pas respectée . Monsieur Le Maire propose de réunir la Commission Voirie qui traitera également la vitesse dans les lotissements.  

                                                                                          Le Maire

                                                                                           Robert CHATELIER

